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La mondialisation de l’ESR est entrée dans une nouvelle étape de son 
développement. Les pays occidentaux qui en ont été les moteurs 
historiques sont aujourd’hui relayés par de nouveaux acteurs qui 
investissent massivement dans ce « secteur », tant pour accroitre leur 
influence politique et diplomatique que pour peser sur l’économie de 
la connaissance : la Chine fait naturellement partie de ces nouveaux 
acteurs, mais aussi l’Arabie Saoudite, ou encore la Russie… Dans le 
même temps, les tensions induites par cette mondialisation ont généré 
des formes de repli, comme nous avons pu le voir dans le cas du Brexit. 

En prenant l’initiative d’une fusion réussie, Aix-Marseille Université a obtenu 
et pérennisé une initiative d’excellence qui lui a donné les moyens de son 
ambition. Positionnée en 2017 au 115e rang du classement de Shanghai 
et dans le top 4 au niveau national, Aix-Marseille Université est désormais 
identifiée par ses partenaires les plus prestigieux, comme une université 
de classe internationale, en capacité de rénover ses campus et d’être 
un acteur majeur de son territoire. 

Nous sommes à présent en mesure de développer une stratégie 
internationale intégrée, sous tendue par une mutualisation de nos 
compétences et réseaux internes. C’est ainsi qu’une vingtaine de 
partenariats institutionnels renforcés ont été ciblés, dont dix concernent 
notre environnement immédiat - l’espace euro-méditerranéen - et dix 
concernent les continents américain, africain et asiatique ; avec une 
attention particulière pour l’axe Europe-Méditerranée-Afrique. C’est aux 
grands axes de cette stratégie que ce dossier est consacré.

Sylvie Daviet 
Vice-présidente d'Aix-Marseille Université
Relations Internationales
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AMU redessine sa stratégie internationale
La dimension internationale 
d’AMU est devenue détermi-
nante pour sa stratégie et son 
développement. Elle est fonda-
mentale pour le rayonnement 
de ses activités de recherche, 
formation, innovation, suivi des 
alumni… et vise à irriguer l’en-
semble des missions de l’univer-
sité. Positionnée à la 115ème place 
au classement de Shanghai 
en 2017, l’ambition d’AMU est 
désormais d’atteindre le Top 100 
des universités mondiales. Pour y 
parvenir, l’université déploie une 
politique ciblée de coopération 
internationale. 

Définir des zones et 
partenaires prioritaires
Afin de répondre aux nouveaux 
enjeux et défis de la mondialisa-
tion de l’enseignement supérieur 
et de la recherche et de renforcer 
son ancrage en Méditerranée, 
AMU entreprend une politique 
proactive de consolidation et 
d’enrichissement de ses parte-
nariats internationaux, par la 
définition de zones prioritaires 
et de partenariats institutionnels 
renforcés à l’échelle mondiale. 
Présentée en Commission des 
Relations Internationales (CORI) 
le 23 novembre dernier par le 
Président Yvon Berland et Sylvie 
Daviet, Vice-présidente chargée 

des Relations Internationales, 
cette stratégie s’inscrit dans la 
dynamique entreprise ces der-
nières années, matérialisée entre 
autres par la création d’un bureau 
de représentation à Bruxelles en 
2016 et par le lancement d’un 
« Campus Transnational Nord 
Méditerranéen » en avril 2017.

L’objectif est d’offrir une meilleure 
lisibilité et visibilité aux actions 
internationales engagées par 
AMU, et ainsi d’asseoir et valoriser 
son identité singulière d’univer-
sité francophone ancrée dans 
l’espace euro-méditerranéen et 
ouverte sur le monde.

La mise en œuvre d’une stratégie 
nécessite la définition de cibles 
prioritaires, particulièrement dans 
le domaine de l’international. La 
concentration du temps et de 
moyens (humains, logistiques, 
financiers, etc.) étant gage d’effi-
cacité et de réussite, cette stra-
tégie d’établissement implique le 
choix d’un nombre limité de parte-
nariats d’exception.  Elle est com-
plémentaire de la grande richesse 
des coopérations plus spécifiques 
nouées à l’échelle d’une compo-
sante ou d’un laboratoire. 

La définition de zones prioritaires 
et de partenaires stratégiques a 
été établie sur la base de quatre 

critères :
 > la densité des coopérations 

nouées par AMU, en 
matière de formation, de 
recherche, de mobilité 
et de coopération. Une 
cartographie des partenariats 
a ainsi été effectuée à partir 
d’une analyse détaillée 
des accords impliquant 
plusieurs composantes 
ou laboratoires, ainsi que 
différentes dimensions de la 
coopération d’AMU (accords 
de type A – accord transversal 
d’établissement), dont le bilan 
a permis d’établir les premières 
orientations stratégiques ;

 > la diversité de l’implication 
des composantes et 
laboratoires d’AMU et du 
site dans les accords de 
coopération internationaux. 
L’idée est de porter une 
attention et un soutien 
particuliers aux partenariats 
impliquant plusieurs champs 
thématiques et disciplinaires, 
surtout lorsque les actions 
engagées comportent des 
opérations structurantes 
telles que des Laboratoires 
internationaux associés (LIA), 
des Laboratoires Mixtes 
Internationaux (LMI), des Unités 
Mixtes Internationales (UMI) 
ou Diplômes en Partenariat 
International (DPI) ;
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Les RI en chiffres

350
accords de coopération
internationale

2 000
étudiants en mobilité encadrée

400
partenaires Erasmus +

10 000
étudiants internationaux 
parmi 77 000 étudiants

35
projets Erasmus +
dont 5 Erasmus Mundus

40
diplômes en partenariat
international

5

Une structuration optimale pour une nouvelle stratégie 
«  En 2017, plusieurs ajustements ont été opérés au sein de la 
Direction des relations internationales (DRI), afin d’adapter la 
structure aux nouveaux défis et enjeux des relations interna-
tionales. L’organisation de la DRI a ainsi été revue avec, en 
premier lieu, le rattachement administratif du Consortium des 
Universités Euro-Méditerranéennes, Téthys qui rejoint les locaux 
du bâtiment Porte. Nous sommes aujourd’hui structurés en 
quatre pôles, dont trois axés sur les problématiques de coo-
pération : Coopérations internationales, Coopérations euro-
péennes et enfin Téthys et coopérations méditerranéennes. 
Une cellule d’aide au montage de projets a été mise en place, 
au sein du pôle Coopérations européennes, à destination des 
composantes pour le montage de projets Erasmus+. Chaque 
pôle de coopération a ses spécificités, particulièrement pour 
la gestion des accords, qui relèvent de logiques différentes 
suivant les continents. Parallèlement, nous avons réorganisé 
et renforcé le pôle d’accueil et d’appui à la mobilité, avec la 
récente mise en place du « guichet d’accueil » des étudiants 
internationaux à Aix-en-Provence et Marseille en partenariat 
avec la préfecture, l’OFII et le CROUS. Ce pôle accompagne 
les étudiants internationaux tout au long de l’année, offrant 
une expertise administrative et un suivi complet en matière de 
visa, sécurité et santé... Les DRI de campus assurent toujours un 
rôle de proximité, constituant un relai essentiel entre la direc-
tion centrale et les usagers. Les DRI de Campus Saint-Charles 
et Timone ont désormais une gestion commune pour une plus 
grande efficacité. »

Philippe Cichowlaz      
Directeur de la Direction des relations 
internationales (DRI)
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 > le classement et la notoriété 
des universités partenaires 
au plan international. Les 
zones prioritaires incorporent 
un panel d’établissements 
parmi les mieux classés 
au monde, afin que les 
coopérations mises en place 
puissent potentiellement 
concourir à la progression 
d’AMU dans les classements 
internationaux. Raffermir et 
approfondir significativement 
la coopération avec ces 
universités à forte renommée 

offre de véritables garanties 
en la matière. L’approche 
en termes de classement n’a 
cependant pas prévalu au 
sud de la Méditerranée et en 
Afrique ;

 > le poids géostratégique 
des zones concernées 
est un paramètre clé. La 
montée en puissance 
des acteurs mondiaux 
émergents ou émergés 
(Brésil, Russie, Inde, Chine, 
etc.) est nécessairement à 
considérer dans la mise en 

place et le développement 
de coopérations porteuses 
d’avenir. Le Ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation 

Le SUFLE au service des étudiants internationaux non francophones  
« Le SUFLE est pleinement engagé dans la stratégie internationale d’AMU, en coordination avec la 
DRI. Il accueille des étudiants étrangers non francophones et leur propose des formations adap-
tées, diversifiées et innovantes, de langue et de culture françaises à tous les niveaux du cadre 
européen commun de référence en langues. Pour les accompagner, le SUFLE dispose d’une 
équipe compétente et dynamique, composée de six agents, d’une vingtaine d’enseignants titu-
laires (dont un professeur et 5 maîtres de conférences) et d’une trentaine de vacataires. Núria 
Gala souligne la diversité des formations proposées : nous dispensons des formations semestrielles 
et annuelles débouchant sur un diplôme universitaire (DU), des sessions de pré-rentrée pour les 
étudiants Erasmus, des cours spécifiques pour les doctorants internationaux, ainsi que différentes 
formules de stages intensifs – cours d’été –  et de cours du soir. Notre ambition est de répondre 
aux besoins des composantes, afin d’assurer une meilleure intégration des étudiants dans les dif-
férentes filières, et ainsi participer à l’internationalisation d’Aix-Marseille Université. Centre d’exa-
men agréé pour le Diplôme Approfondi de Langue Française (DALF) niveau C1 et pour le Test 
de Connaissance du Français (TCF), le SUFLE est également centre de passation pour le TCF DAP 
(Demande d’Admission Préalable). »

Núria Gala  
Directrice du Service Universitaire de français langue étrangère (SUFLE)

« AMU est 
présente 
sur tous les
continents »

L e  d o s s i e r  >  L a  v i e  d e s  C o n s e i l s  >  A u  c œ u r  d e s  c a m p u s  >  L e s  d i r e c t i o n s  >  M é t i e r s  >  À  l ’ h o n n e u r  > 
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Carte des zones prioritaires et partenariats institutionnels renforcés d’AMU

Une délégation d’AMU à l’université d’Indiana
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(MESRI) adopte une approche 
similaire en privilégiant les pays 
émergents dans les critères 
de sélection des bourses 
d’excellence Eiffel.

Les zones prioritaires retenues 
par AMU concentrent soit des 
partenaires institutionnels remar-
quables, soit des réseaux d’ex-
cellence éligibles aux appels à 
projets d’A*Midex. Une ving-
taine de partenariats ins-
titutionnels renforcés ont 
ainsi été définis dans 16 
pays (voir cartographie 
ci-contre). A chaque 
grande aire géogra-
phique correspond un 
enjeu précis pour AMU, 
qui appelle une stra-
tégie de coopération 
adaptée ; tel est le rôle 
des chargés de mis-
sion par aire géogra-
phique : Amérique du 
Nord et Australie (Jean-
Claude Guillemot), 
Amérique Latine (Jean-
François Marchi), Europe 
du Nord et de l’Est (Nicole 
Colin), Europe du Sud et 
Méditerranée (Isabelle 
Renaudet), Afrique sub-
saharienne (Florence 
Sylvestre), Asie (Michel 
Dolinski).

Savoir s’adapter 
aux spécificités 
géographiques
En Amérique du Nord, l’objectif 
est d’asseoir les collaborations 

avec les plus grandes universités 
mondiales, établissements de 
prestige à forte visibi-
lité, mais aussi 
de renfor-
cer une 
stra-

tégie d’excellence au Québec 
dans le cadre de 

L e  d o s s i e r  >  L a  v i e  d e s  C o n s e i l s  >  A u  c œ u r  d e s  c a m p u s  >  L e s  d i r e c t i o n s  >  M é t i e r s  >  À  l ’ h o n n e u r  > 
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la francophonie. En Amérique 
Latine, AMU valorise son excel-
lente image de marque, dans un 
continent porteur d’une identité 
culturelle affirmée qui cherche à 
se démarquer de l’influence nord-
américaine. Véritable centre de 
gravité démographique et éco-
nomique de la planète avec 
34% du PIB mondial, la zone Asie 
présente une forte densité de 
partenaires scientifiques, particu-
lièrement en Chine, au Japon et 
au Vietnam, tandis que la pros-
pection se poursuit en Inde, pre-
mier producteur d’ingénieurs au 
monde.

Face à des besoins énormes 
de formation dans un contexte 
d’explosion démographique, 
AMU a un rôle majeur à jouer 
en Afrique Subsaharienne, 
particulièrement dans les 
espaces francophones. La 
création d’un campus pour la 

coopération et le développe-
ment, développé en partena-
riat avec l’Institut de recherche 
pour le développement (IRD) et 
l’Agence française de dévelop-
pement (AFD), constitue un projet 
hautement structurant pour cette 
zone. En Europe du Nord, AMU 
cible des coopérations de haut 
niveau, favorisées par une poli-
tique européenne structurant de 
grands programmes ; elle s’ouvre 
plus à l’Est à la Russie, puissance 
scientifique  développant une 
politique d’excellence. L’Europe 
du Sud est, quant à elle, le théâtre 
d’une coopération d’envergure 
inédite, avec la formation d’un 

Campus transnational Nord-
méditerranéen autour d’un axe 
latin à fort potentiel (voir encadré 
p.13). Structuré dans une logique 
de réseau, notamment autour 
du consortium des Universités 
euro-méditerranéennes Téthys, le 
pourtour méditerranéen consti-
tue une zone privilégiée et prio-
ritaire de coopération, avec un 
enjeu de recherche interdisci-
plinaire à consolider (voir témoi-
gnage p.12)

Mobiliser les 
compétences internes 
et les réseaux externes  
Afin d’accompagner efficace-
ment cette stratégie, AMU aspire 
à consacrer aux cibles straté-
giques davantage de moyens au 
sein de l’établissement, en termes 
d’amorçage, d’accompagne-
ment humain ou de financement 
d’opérations pilotes innovantes et 
structurantes. Dans cette volonté, 
la Direction des relations interna-
tionales (DRI) est en première ligne. 
Placée sous l’autorité de la Vice-
présidente chargée des Relations 
Internationales, la DRI est un ser-

vice commun dirigé par Philippe 
Cichowlaz (voir témoignage p.5). La 
DRI met en œuvre la stratégie inter-
nationale d’AMU, principalement 
par le développement de la coo-
pération avec les établissements 
étrangers et la gestion des mobilités 
étudiantes et enseignantes, dans le 
cadre d’accords interuniversitaires 
et de programmes d’échange. 
Direction transversale par essence, 
elle doit opérer la synthèse de 
toutes nos actions à l’international, 
qu’elles soient dans le domaine de 
la formation, de la recherche ou 
des mobilités.

Les relations internationales 
résultent d’un travail collabora-
tif et impliquent l’ensemble de 
l’établissement, de ses services, 
composantes (voir témoignages 
ci-contre) et laboratoires. Au sein 
d’AMU, les relations internationales 
irriguent principalement 3 direc-
tions : la Direction de la Recherche 
et de la Valorisation (conventions 
et programmes de recherche 
européens et internationaux), la 
Direction des Études et de la Vie 
Étudiante (diplomations à l’interna-
tional), et la Direction du Collège 
Doctoral (Doc2AMU, European 
Joint Doctorate). 

L’initiative d’excellence d’Aix-Mar-
seille, A*Midex, constitue aussi un 
vecteur essentiel de l’action inter-
nationale d’AMU, particulièrement 
via l’appel à projets International.  
La Fondation A*Midex soutien-
dra également des initiatives 
partie prenante du Campus 
Transnational Nord Méditerranéen 

« Concentrer les 
actions pour 
optimiser leurs 
résultats. »
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Les composantes, au cœur de la stratégie internationale 
« Auprès du directeur de Polytech Marseille, je m’occupe du suivi des accords de coopération 
internationaux et de la gestion des relations avec les partenaires étrangers, académiques et insti-
tutionnels. J’assure également l’animation de la mobilité internationale auprès des élèves et ensei-
gnants-chercheurs, sa supervision et son enrichissement. Cela représente un travail important : en 
2016/2017, 57 élèves internationaux ont intégré Polytech Marseille (35 en mobilité encadrée, 22 sur 
concours pour les diplômes étrangers), et 223 étudiants de Polytech ont effectué un stage ou un 
séjour d’étude à l’étranger (163 en stage industriel ou en laboratoire, 60 en séjour d’étude). Les 
accords-cadres de coopération étant approuvés et signés par la Présidence de l’université, je 
collabore régulièrement avec la DRI et constitue l’interface entre AMU et Polytech Marseille pour 
la mise en place de conventions d’application, à l’échelle de la composante. La DRI nous accom-
pagne dans la gestion de ces partenariats, qui représente une trentaine d’accords en Europe et 
une trentaine Hors-Europe. Notre activité internationale est en totale cohérence avec la stratégie 
d’AMU, et se déploie aussi au regard de celle impulsée par le réseau Polytech au niveau national, 
avec des accords-cadres spécifiques et une mobilité étudiante fortement orientée vers la Chine 
et l’Amérique Latine. Les deux stratégies sont complémentaires et constituent une véritable force 
pour Polytech Marseille. »

Blanche Dalloz     
Référente Relations Internationales pour Polytech Marseille

Le Président Yvon Berland à la cérémonie d’accueil des étudiants internationaux à
Aix-en-Provence, le mardi 19 septembre 2017
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ou des projets innovants de l’axe 
Europe-Méditerranée-Afrique. 
Ainsi, l’éligibilité aux appels à pro-
jets A*Midex des établissements 
« cibles » et des établissements 
d’excellence des zones prioritaires 
constitue un élément déterminant, 
permettant le financement de pro-
jets structurants, aboutissant par 
exemple au soutien d’unités mixtes 
internationales, de laboratoires 

internationaux ou « open labs ». 
La Fondation A*Midex constitue 
un levier d’autant plus important 
que le recours à ce type de finan-
cement est un gage certain de 
qualité.
Au-delà de cette indispensable 
transversalité au sein de l’univer-
sité, l’international est au cœur 
d’un vaste réseau de partenaires 
externes comprenant: les institutions 
européennes (dispositif ERASMUS + 
et H2020), les Ministères (bourses 
AMI versées par le MESRI, réseaux 
et ressources du MEAE), les collec-
tivités territoriales (bourses versées 
par la Région PACA) qui ont un rôle 
à jouer dans l’internationalisation 
de l’université, en termes d’accueil 
et de financement de la mobilité 
internationale, et avec qui nous 
partageons des partenariats remar-
quables  (Tübingen avec Aix-en-
Provence, Shanghai avec Marseille, 
Haïfa avec plusieurs collectivités) ; 
les consulats présents sur le territoire 
et les acteurs du monde socio-éco-
nomique font également partie de 
cette constellation partenariale. 

Un nouveau plan 
d’action 
La politique de montée en gamme 
de l’établissement à l’échelle inter-
nationale s’accompagne d’une 
meilleure mise en cohérence des 
actions déployées et de la mobili-
sation de nouveaux moyens.
Par définition, les relations interna-
tionales ne peuvent aboutir sans 
un dialogue co-construit avec les 
partenaires. Ainsi, la constitution de 
groupes de travail interdisciplinaires 
(Interdisciplinary Working Group) 
pour chaque université « cible », 
réunissant les principaux porteurs 

du projet et leurs homologues au 
sein de l’établissement partenaire, 
est en cours afin de structurer de 
manière cohérente et pérenne 
la collaboration. A l’image d’ini-
tiatives portées par les grandes 
universités internationales, l’ambi-
tion est de créer une intelligence 
collective capable d’impulser une 
dimension novatrice et inédite aux 
coopérations d’AMU, et d’optimiser 
leur impact par un partage accru 
de connaissances. L’articulation 
recherche-formation comme 
l’interdisciplinarité (répondre aux 
grands défis sociétaux via des col-
laborations multi-composantes) 
sont des paramètres forts de la 
montée en gamme des collabo-
rations. Il peut aussi s’agir de par-
tager une expérience en matière 
d’Alumni, de formation des per-
sonnels administratifs (staff week) 
ou de politique des langues … La 
politique en faveur des Objectifs du 
Développement Durable (ODD) a 
également un rôle à jouer, à l’heure 
où les communautés académiques 
et scientifiques internationales sont 
mobilisées pour contribuer à cette 
cause planétaire. 
Dans ce même esprit, le renfor-
cement des relations internatio-
nales implique nécessairement le 
développement d’actions diplo-
matiques associant les principaux 
partenaires, avec l’organisation de 
missions institutionnelles et l’accueil 
de délégations. Soucieuse de sa 
réputation internationale, l’univer-
sité soigne également sa présence 
au sein des salons internationaux, 
et se montre attentive non seule-
ment à son référencement au sein 
du classement de Shanghai, mais 
également au sein du THE (Times of 
Higher Education) et de QS.

AMU et la
francophonie

AMU s’inscrit dans une concep-
tion ouverte de la francopho-
nie, qui promeut la langue en 
tant qu’outil facilitateur des 
échanges, avec la volonté de 
faire de l’université un moteur 
du développement, dans un 
contexte de forte croissance 
démographique de la popu-
lation étudiante. La stratégie 
d’AMU, en particulier dans l’es-
pace méditerranéen et africain, 
vise à promouvoir en direction 
de ses partenaires: les supports 
numériques francophones par 
la diffusion des travaux en Open 
Access, la structuration de la 
recherche, le transfert de tech-
nologie, la culture entrepreneu-
riale et la professionnalisation 
des formations. Dans cette pers-
pective, AMU se rapproche des 
grands bailleurs internationaux 
(AFD, BAD, Banque Mondiale) 
afin de soutenir des actions à 
forte visibilité, notamment dans 
le domaine de l’expertise. 
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Une stratégie « vivante »
La politique internationale portée 
par AMU vise d’une part à installer 
des coopérations durables et fortes, 
en termes de résultat et de synergie 
avec le(s) partenaire(s), et d’autre 
part à développer des coopéra-
tions novatrices et audacieuses, 
dans un monde en constante 
mutation. En somme, s’appuyer sur 
des partenariats solides, marqués 
dans le temps, pour permettre une 
certaine souplesse, et relever les 
nouveaux défis.

Ainsi, une veille active est tou-
jours nécessaire, afin de révé-
ler de nouvelles opportunités 
dans des pays à fort potentiel, 
comme l’Inde, ou l’espace 
Afrique du Nord et Moyen 
Orient. Le suivi des différents 
contextes régionaux, natio-
naux et continentaux s’impose. 
Dans l’environnement instable 
du Brexit par exemple, AMU 
œuvre à affermir ses relations 
avec ses principaux homolo-
gues britanniques, et diversifier 

sa mobilité dans plusieurs pays 
du monde anglophone.

Porter un projet collectif incon-
tournable dans un monde ouvert 
et mouvant, telle est l’ambition de 
la stratégie internationale d’Aix-
Marseille Université. L’ensemble 
des forces vives de l’université, 
composantes et laboratoires, ont 
un rôle à jouer dans la vivacité 
et la réussite de cette stratégie, 
pour offrir à AMU une dimension 
nouvelle.

Articuler les dynamiques de réseau et la coopération bilatérale en Méditerranée 
« Ma mission première est de renforcer l’articulation entre le consortium Téthys, tourné vers le 
management de projets européens et la coopération méditerranéenne d’AMU. L’héritage de 
Téthys, instrument au service de la coopération euro-méditerranéenne, est riche et foisonnant. Il 
s’agit de développer des synergies entre l’action du consortium et la politique méditerranéenne 
de l’université. A l’instar des autres chargés de mission RI, ma mission est de porter, développer et 
renforcer la politique internationale d’AMU en Méditerranée, et d’accompagner les composantes 
dans la mise en place et la gestion d’accords de coopération. La stratégie internationale d’AMU 
entend combiner les partenariats noués de longue date avec les nouveaux enjeux géostraté-
giques de la zone. Renforcer l’existant, créer  de nouvelles perspectives de coopération, tel est 
l’enjeu sans pour autant démultiplier les accords à l’infini, ce qui pourrait affaiblir notre impact. La 
stratégie vise donc à faire émerger des pôles de concentration liés à des partenaires privilégiés en 
Méditerranée, par exemple avec l’Espagne et l’Italie sur la Rive nord, et avec le Maroc, la Tunisie, 
le Liban et Israël sur la Rive sud. Les grandes opérations structurantes menées dans le domaine 
de la formation et de la recherche (DPI, LMI, LIA, GDRI*) font partie des indicateurs qui ont permis 
d’élaborer une cartographie des partenaires cibles vers lesquels déployer notre stratégie. »

* Diplôme en partenariat international (PI), Unité mixte internationale (UMI), Laboratoire international associé (LIA), Réseau de 
recherche international (IRN) anciennement Groupements de recherche internationaux (GDRI)

Isabelle Renaudet
Chargée de mission « Aire Méditerranée », Directrice du réseau euro-
méditerranéen Téthys
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AMU, initiatrice du 
campus transnational 
nord-méditerranéen
En avril dernier, Aix-Marseille Université, l’Uni-
versité de Barcelone, l’Université Autonome 
de Madrid et l’Université La Sapienza de 
Rome ont conjointement acté d’explorer 
ensemble les voies d’une plus grande inté-
gration au profit des valeurs fondamentales 
du projet européen et de la solidarité médi-
terranéenne auprès des jeunes généra-
tions. Initié par AMU, ce partenariat a pour 
finalité de créer un «campus transnational 
nord Méditerranéen», reposant sur 4 axes 
principaux :

• l’amplification des relations entre les par-
tenaires en matière de mobilité, formation, 
recherche et innovation ;
• le pilotage de projets d’envergure dans 
un cadre européen et méditerranéen ;
• la définition de thématiques cibles et de 
domaines d’excellence communs ;
• la valorisation du potentiel acadé-
mique et scientifique des 4 partenaires 
ainsi que leurs capacités d’action et de 
rayonnement. 

Quatre actions prioritaires ont ainsi été 
ciblées : développer la mobilité étudiante et 
les diplômes communs entre les partenaires ; 
renforcer la coopération dans le cadre 
des appels à projets européens (H2020 ou 
Erasmus+) ; encourager la recherche col-
laborative ; organiser ensemble des écoles 
d’été.
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Ordre du jour 
• Approbation du procès-verbal 

du Conseil d’Administration du 28 
septembre 2017

• Actualités
• Plan d’amélioration de la qualité 

de vie au travail
• DEVE

 > Accréditation 2018 :
 -Dossier d’accréditation de 

l’ESPE
 -Création de la mention de 

master Economie du droit
 -Portails de formation

 > Fonds d’Intervention 
Pédagogique : appel à projets 
2018

• DRH
 > Bilan social 2016
 > Fonctions ouvrant droit à prime 

de charges administratives
 > Schéma Directeur Handicap, 

volet Personnels : convention 
pluriannuelle avec le Fonds 
d’Intervention pour les Personnes 
Handicapées dans la Fonction 
Publique (FIPHFP) pour la période 
2018 / 2020

• Agence comptable
 > Sortie d’inventaire d’un 

équipement analytique de 
marque Waters

• DCP
 > Accord transactionnel entre 

Aix-Marseille Université et le 
groupement momentané 
d’entreprises constitué par 
les sociétés Konica Minolta 
(mandataire) et CHG (cotraitant)

• DAJI
 > Modification des statuts de la 

Faculté des Sciences du Sport

 > Convention cadre entre Aix-
Marseille Université et la métropole 
Aix-Marseille Provence

 > Récapitulatif trimestriel (3eme 
trimestre 2017) des décisions prises 
et des contrats et conventions 
approuvés par le Président en 
vertu de la délégation de pouvoir 
du conseil d’administration

• DRI
 > Paiement forfaitaire des 

indemnités journalières pour 
missions effectuées dans le cadre 
d’un projet Erasmus + capacity 
building

 > Paiement forfaitaire des 
indemnités journalières pour 
missions effectuées dans le cadre 
d’un projet Erasmus + projets 
stratégiques

 > Modalités de versement des 
frais de voyage et de frais de 
séjour pour la mobilité entrante 
et sortante des étudiants et du 
personnel. Programme ERASMUS+ 
Mobilité Internationale de Crédit 
(MIC) 2017 – 2019

 > Modalités de versement 
des allocations de mobilité 
du personnel : Missions 
d’enseignement (STA) et 
missions de formation (STT). 
Programme ERASMUS+ Mobilité 
de l’enseignement supérieur 2017 
– 2018

• Questions diverses

Relevé de décisions
Le Conseil d’Administration du 24 
octobre 2017 approuve :
• L’Accréditation 2018 : Dossier d’ac-

créditation de l’ESPE, Création de 

la mention de master Economie 
du droit, Portails de formation

• Le Fonds d’Intervention 
Pédagogique : appel à projets 
2018

• Le bilan social 2016
• Les fonctions ouvrant droit à prime 

de charges administratives
• La sortie d’inventaire d’un équi-

pement analytique de marque 
Waters

• L’accord transactionnel entre Aix-
Marseille Université et le groupe-
ment momentané d’entreprises 
constitué par les sociétés Konica 
Minolta (mandataire) et CHG 
(cotraitant)

• La modification des statuts de la 
Faculté des Sciences du Sport

• Le paiement forfaitaire des 
indemnités journalières pour mis-
sions effectuées dans le cadre 
d’un projet Erasmus + projets 
stratégiques

• Le paiement forfaitaire des indem-
nités journalières pour missions 
effectuées dans le cadre d’un 
projet Erasmus + capacity building

• Les modalités de versement des 
frais de voyage et de frais de 
séjour pour la mobilité entrante 
et sortante des étudiants et du 
personnel. Programme ERASMUS+ 
Mobilité Internationale de Crédit 
(MIC) 2017 – 2019

• Les modalités de versement des 
allocations de mobilité du per-
sonnel : Missions d’enseignement 
(STA) et missions de formation (STT). 
Programme ERASMUS+ Mobilité 
de l’enseignement supérieur 2017 
– 2018

Conseil d'Administration 
24 octobre 2017

Retrouvez les procès-verbaux des Conseils dans leur intégralité sur : www.univ-amu.fr
(Rubrique Université/Instances)
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Conseil Académique

Commission de la Recherche
5 octobre 2017

Ordre du jour 
• Adhésion d’AMU au Groupement 

de Recherche « L’Humanisme 
juridique »

• Adhésion d’AMU au Groupement 
d’Intérêt Scientifique « HEPOS »

• Adhésion d’AMU à deux 
« International Research Networks 
(IRN) » et à un Laboratoire 
International Associé (LIA)

• Changement de nom du Centre 
d’Epistémologie et d’Ergologie 
Comparative (CEPERC)

• Nomination des Directeurs du 
GREQAM et de la Fédération de 
Recherche « Droits, Pouvoirs et 
Sociétés »

• Formation doctorale :
 > Demandes de dispenses de 

master 2, de cotutelles de thèse, 
d’avenants à des cotutelles de 
thèse, changements d’éléments 
descriptifs de thèse et demande 
de dérogation de rapporteurs de 
thèse

Relevé de décisions
Adhésion d’AMU au Groupement de 
Recherche « L’Humanisme juridique »
La Commission de la Recherche a 
émis un avis favorable à l’unanimité 
à la demande d’adhésion d’AMU 
au GDR « l’Humanisme juridique » 
porté par le Centre Aixois d’Etudes 
Romanes (CAER EA 854). Ce GDR 

entend assurer le développement 
convergent des recherches sur l’Hu-
manisme juridique et le rayonnement 
de ce domaine peu fréquenté en 
dépit de son importance qualitative 
et quantitative. L’Humanisme juri-
dique a été particulièrement fécond 
au XV et XVIème siècle et se définit par 
une approche des textes hérités du 
droit romain qui s’oppose à la tra-
dition médiévale de la glose et du 
commentaire tout en la complétant.

Adhésion d’AMU au Groupement 
d’Intérêt Scientifique « HEPOS »
La Commission de la Recherche 
a émis un avis favorable à l’una-
nimité à la demande d’adhésion 
d’AMU au GIS « Hérésie, Pouvoirs et 
Sociétés – Antiquité, Moyen-Age, 
Epoque Moderne » (HEPOS) porté 
par Le Laboratoire Temps, Espaces, 
Langages, Europe Méridionale, 
Méditerranée (TELEMME UMR 7303) 
qui a pour but de relancer les études 
sur l’hérésie et de favoriser la mise en 
commun de compétences et la cir-
culation d’idées au sein du réseau de 
chercheurs. Il permettra de dévelop-
per les recherches dans de nouvelles 
perspectives en examinant le phéno-
mène de l’hérésie sur le long terme 
et en articulant différents types de 
sources et différents niveaux de réa-
lité, renvoyant aux pratiques sociales 
comme aux représentations.

Adhésion d’AMU à deux 
« International Research Networks 
(IRN) » et à un Laboratoire 
International Associé (LIA)
La Commission de la Recherche a 
émis un avis favorable à l’unanimité 
aux demandes d’adhésion d’AMU :
• A “l’International Research 

Network” CNRS/ AMU « Justice and 
Environmental Law » qui regroupe 
des équipes de recherche issues 
de 5 pays différents: France, 
Chili, Brésil, Canada et Japon. Le 
projet est porté par le Laboratoire 
Droits International, Comparé et 
Européen (DICE UMR 7318) au sein 
d’AMU ;

• A “l’International Research 
Network” CNRS/ AMU « Trans-
disciplinary Research on Iranian 
G e o l o g y ,  G e o d y n a m i c s , 
Earthquakes and Resources » 
(TRIGGER) qui regroupe 7 unités 
de recherche iraniennes. Le projet 
est porté par le Centre Européen 
de Recherche et d’Enseignement 
de Géosciences de l’Environne-
ment (CEREGE UMR 7330) au sein 
d’AMU ;

• Au Laboratoire International 
Associé (LIA) INSERM/AMU 
« Cannabinoid Neuroscience 
Research » porté par l’Institut de 
Neurobiologie de la Méditerranée 
(INMED UMR_S 901) en partenariat 
avec l’université d’Indiana (USA).
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Changement de nom du Centre 
d’Epistémologie et d’Ergologie 
Comparative (CEPERC)
La Commission de la Recherche a 
émis un avis favorable à l’unanimité 
à la demande de changement de 
nom du Centre d’Epistémologie et 
d’Ergologie Comparative (CEPERC 
UMR 7304) : à compter du 1er jan-
vier 2018, il s’intitulera le Centre Gilles 
Gaston Granger, en hommage à 
l’éminent spécialiste d’épistémolo-
gie, professeur fondateur du CEPERC 
récemment disparu.

Nomination des Directeurs du 
GREQAM et de la Fédération de 
Recherche « Droits, Pouvoirs et 
Sociétés »
La Commission de la Recherche a 
approuvé à l’unanimité la nomina-
tion de M. Alain Venditti dans la fonc-
tion de directeur du Groupement de 
Recherche en Economie Quantitative 
d’Aix-Marseille (GREQAM UMR 7316) 
du 1er septembre au 31 décembre 
2017 ainsi que la nomination de M. 
Jean-Philippe Agresti dans la fonc-
tion de directeur de la Fédération de 
Recherche Droits, Pouvoirs et Sociétés 

(FR 3076) du 1er juillet 2017 à la fin de 
son mandat de doyen de la FDSP.

Formation doctorale :
• Demandes de dispense de Master 2
La Commission de la Recherche a 
approuvé à l’unanimité 19 demandes 
de dispenses de master 2, présentées 
par :
• l’ED 62 (Sciences de la Vie et de la 

Santé) pour l’URMITE (UMR_S 1095) 
3 dossiers, le TAGC (UMR_S 1090), 
l’AFMB (UMR 7257) l’EPV (UMR_S 
1207), le CRCM (UMR_S 1068), le 
VRCM (UMR _S 1076) 3 dossiers et 
l’INMED (UMR_S 901) ;

• l’ED 250 (Sciences chimiques) pour 
le CINaM (UMR 7325) ;

• l’ED 352 (Physique et Sciences de 
la Matière) pour le PIIM (UMR 7345) 
et l’Institut Fresnel (UMR 7249) ;

• l’ED 353 (Sciences pour l’Ingénieur : 
Mécanique, Physique, Micro et 
Nanoélectronique) pour le labora-
toire RECOVER de l’IRSTEA ;

• l’ED 354 (Langage ; lettres et 
arts) pour l’IrAsia (UMR 7306) et le 
LERMA (EA 853) ;

• l’ED 372 (Sciences économiques et 
de gestion) pour le GREQAM (UMR 
7316) ;

• l’ED 463 (Sciences du mouvement 
humain) pour le LBA (UMR_T 24) .

> Demandes de cotutelles de thèses
La Commission de la Recherche a 
émis un avis favorable à l’unanimité 
pour 2 nouvelles demandes de cotu-
telle internationale de thèse entre 
l’Université d’Aix-Marseille et : 
• l’Université de Padoue (Italie) pour 

le LPS (EA 849) : « How love inte-
racts with our brain and body. A 
neuropsychological study inves-
tigating cognition, behavior and 
emotions during love » ;

• l’Université de Laval (Canada), 
pour le LDPSC (EA 4690) : « Le 
développement du commerce 
international et le code CIMA ».

La Commission de la Recherche 
a validé, par ailleurs, 3 demandes 
d’avenants de prolongation à des 
cotutelles de thèse, un changement 
de directeur de thèse, deux change-
ments d’unités de Recherche pour 
des doctorants et quatre dérogations 
de rapporteurs de thèse pour des 
rapporteurs non HDR.
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Ordre du jour 
• Présentation : l’Opération Campus 

 > Dossier d’accréditation de 
l’ESPE

 > Création de la mention de 
master Economie du droit

 > Portails de formation
• Répartition des crédits formation 

2018

• Fonds d’Intervention 
Pédagogique : appel à projets 
2018

• Projets FSDIE

Relevé de décisions 
Présentation : l’Opération Campus
Un point informatif a été réalisé rela-
tivement à l’état d’avancement 
de l’Opération Campus. L’accent 
a été mis notamment sur l’indispen-
sable collaboration qu’implique 
cette Opération avec les collectivi-
tés territoriales : celles-ci constituent 
un interlocuteur privilégié d’AMU, 
tout particulièrement pour ce qui 
concerne les problématiques de 
stationnement et d’accès aux sites 
universitaires.

Accréditation 2018 :
• Dossier d’accréditation de l’ESPE
La CFVU a émis un avis favorable au 
dossier présenté par l’ESPE dans la 
perspective de l’accréditation 2018. 
Ce projet se fonde sur un principe fon-
damental privilégiant une articulation 
forte entre recherche, formation et 
terrain. Un continuum entre la forma-
tion initiale des enseignants et leur 
formation tout au long de la vie est 
recherché : ce continuum s’appuiera 
fortement sur les ressources internes 
de l’université. A cet égard, une 
attention particulière a été portée à 
ce que les composantes qui auront 
vocation à intervenir dans l’offre de 
formation de l’ESPE soient étroitement 
associées à l’ingénierie pédagogique 

des filières. Par ailleurs, le projet asso-
cie à l’ESPE des partenaires extérieurs 
œuvrant dans le périmètre du sys-
tème éducatif (collectivités territo-
riales, entreprises, associations…).

• Création de la mention de master 
Economie du droit

La CFVU s’est prononcée en faveur 
de l’ouverture de la mention de 
master Economie du droit, portée 
conjointement par la FEG et la FDSP.

• Portails de formation
Publié en 2014, le cadre national des 
formations prévoit l’organisation de 
portails pédagogiques au niveau de 
l’entrée en L1. Ce dispositif se veut 
être une aide à l’orientation pro-
gressive des étudiants : il s’agit de 
construire des ensembles cohérents 
d’enseignements constituant un 
tronc commun à plusieurs mentions. 
A l’issue de la validation des ensei-
gnements d’un portail ayant démarré 
au premier semestre, l’étudiant peut 
intégrer l’une ou l’autre des mentions 
rattachées audit portail. Le choix défi-
nitif de la filière n’intervient donc pas 
dès l’entrée en L1, mais à un stade 
plus avancé du cursus, ce qui laisse à 
l’étudiant le temps de se déterminer.

La CFVU a ainsi émis un avis favorable 
aux propositions de portails soumises 
par les composantes.

Répartition des crédits formation 2018
La CFVU a approuvé la ventilation 
de l’enveloppe de crédits pédago-
giques allouée par le Conseil d’Admi-
nistration pour 2018. Un prélèvement 
sur fonds de roulement vient abonder 
cette enveloppe, ce qui permet non 
seulement d’accroître le financement 
d’actions déjà menées antérieure-
ment, mais également de mettre 
en place de nouveaux dispositifs 
(Fonds d’Intervention Vie Etudiante, 
mobilisation stratégique de crédits 
d’investissement au service de projets 
pédagogiques innovants, jouvence 
de matériel…).

Fonds d’Intervention Pédagogique : 
appel à projets 2018
La CFVU a émis un avis favorable à 
l’appel à projets correspondant au 
Fonds d’Intervention Pédagogique 
2018.

Projets FSDIE
La CFVU a approuvé les propositions 
de financement émises par la com-
mission FSDIE projets du 27 septembre 
2017.

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire
5 octobre 2017
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Inauguration du bâtiment universitaire
Bernard du Bois

Le bâtiment Bernard du Bois, 
magnifique « cabine de 
bateau », conçue par le cabi-
net Fradin Weck Architecture a 
été inauguré le 24 novembre. 
Installé près du site Saint-Charles 
dans des locaux entièrement 
neufs, plus de 7700 m² abritent la 
bibliothèque universitaire d’éco-
nomie et de gestion, une quin-
zaine de salles d’enseignement 
pour les masters de la faculté 
d’éco-gestion, le groupement de 
recherche en économie quanti-
tative d’Aix-Marseille (GREQAM) 
et l’école Aix-Marseille School 
of Economics (AMSE) - départe-
ment de la faculté d’économie 
et de gestion, ainsi que l’équipe 
de Protisvalor, filiale de valorisa-
tion de la recherche d’AMU. Des 
formations sont regroupées sur 
ce site : deux masters de l’institut 

supérieur en sciences de gestion 
-  le master « MIAGE » (méthode 
informatique appliquée à la ges-
tion d’entreprise) et le master 
« commerce décision gestion » ; 
deux masters de l’institut supé-
rieur de management des orga-
nisations – le master « ressources 
humaines et management res-
ponsable des organisations » 
et le master « économie appli-
quée ». L’école AMSE, quant 
à elle, récemment labellisée 
« EUR », forme des ingénieurs 
économistes avec une compé-
tence en Big Data, elle englobe 
un magistère et un master, et 
compte des étudiants en niveau 
licence 3, master 1 et master 2. La 
totalité des formations regroupe 
500 étudiants. Le laboratoire de 
recherche le GREQAM (UMR 7316 
AMU, CNRS, École des Hautes 

Études en Sciences Sociales et 
École Centrale de Marseille) 
accueille 188 personnes dont 
65 doctorants, les équipes étant 
installées sur Aix-en-Provence 
et Marseille (122 personnes à 
Marseille).

Un site d’excellence
AMSE/GREQAM Label PIA3 « Ecole 
Universitaire de Recherche »
Le GREQAM et l’école AMSE 
viennent de recevoir le 
label « Ecole Universitaire de 
Recherche » dans le cadre du 
Plan d’Investissement d’Avenir 
3. Ce label d’excellence qui 
s’inspire du modèle reconnu 
internationalement des Graduate 
Schools a pour but de rapprocher 
la recherche de l’enseignement. 

La bâtiment Bernard du Bois en chiffres :
 > En bref :

• 7 770 m²
• 15 salles de cours Master Faculté d’éco-

nomie et de gestion
• 1 bibliothèque universitaire de sciences 

économiques et de gestion de 1100 m² 
(280 places assises, 15 000 docu-
ments en accès libre, 50h d’ouverture 
hebdomadaire)

• AMSE/GREQAM : 122 personnels

• Protisvalor :  40 personnels
 > Financement 24,75 M€ en CPER : 

• 4,332 M€ de l’Etat
• 3,559 M€ de la Région
• 3,049 M€ du Département
• 13,809 M€ de la ville de Marseille

 > Maîtrise d’ouvrage : ville de Marseille

Campus centre
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Sabine Bernasconi, représentant Martine Vassal, Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, 1ère Vice-présidente de la Métro
pole Aix-Marseille-Provence, Yvon Berland Président d’Aix-Marseille Université, Richard Miron, Président de la commission Sport et Bien-être
représentant Renaud Muselier, Président de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Député européen, David Coste, Sous-Préfet, représentant
Marie-Emmanuelle Assidon, Préfète déléguée pour l’égalité des chances, chargée de l’administration de l’Etat dans le Département et Bernard 
Beignier, Recteur de la région académique PACA, Recteur de l’académie d’Aix-Marseille.

Des espaces de travail modernes au sein du bâtiment Bernard du Bois
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La Semaine AMU-Entreprises,
événement riche et fédérateur

Du 13 au 17 novembre, la 5ème édi-
tion de la Semaine AMU-Entreprises 
(SAE) a réuni les principaux acteurs 
des mondes académique, insti-
tutionnel et socio-économique 
du territoire, sur Aix-en-Provence, 
Marseille et Digne-les-Bains. 
Symbole de l’ouverture d’AMU 
sur son territoire, cette semaine 
a été marquée par la richesse 
des lieux, des thématiques et des 
échanges. Son coup d’envoi a 
été donné au Fonds Régional 
d’Art Contemporain (FRAC), par 
le Président Yvon Berland, Jean-
Philippe Agresti, Vice-président 
au Partenariat avec le monde 
socio-économique d’AMU, et les 
représentants du FRAC PACA, de 
la CPME 13, de l’UPE 13, du MEDEF 
PACA et de la CCIMP, partenaires 
de l’événement. Des danseurs du 
Ballet Preljocaj ont clos la cérémo-
nie par une prestation dynamique 
et contemporaine. 
L’insertion professionnelle a été 
au cœur de la deuxième journée, 
avec le Forum stages et emplois 
organise sur les sites Schuman à 
Aix et Saint-Jérôme à Marseille, 
permettant aux étudiants de 
créer et/ou développer leur 
réseau professionnel auprès d’une 
trentaine d’entreprises présente. 
Plusieurs conférences ont rythmé 
la journée. Dans la continuité, 
le site Saint-Charles a accueilli 
la restitution de « Entrepreneur 
1 jour ». Portée par AMU, PEPITE 
PACA et la CPME 13, l’action 

propose aux étudiants de passer 
une journée dans la peau d’un 
chef d’entreprise, leur offrant 
une expérience concrète dans 
l’entrepreneuriat.
 « Entrepreneuriat » a été l’un des 
maître-mot de la SAE, avec le lan-
cement des « 36h chrono de la 
création d’entreprise » à l’Hôtel 
de Région et l’organisation de trois 
tables rondes sur l’entrepreneuriat 
féminin et la RSE à faculté de droit 
et de science politique sur le site 
Schuman à Aix. La 5ème édition des 
« 36h chrono » a mis en concur-
rence 230 étudiants, issus des 
établissements d’enseignement 
supérieur de Pépite Paca Ouest 
(AMU, UAPV, ISMIN, ECM, ENSAM, 
Académie d’Aix-Marseille, IEP), 
qui ont dû élaborer et présenter 
un projet d’entreprise devant un 
jury de professionnels en 36h, pas 
une minute de plus ! La journée 
« Entrepreneuriat féminin - RSE » 
s’est, quant à elle, intéressée aux 
femmes dans l’entrepreneuriat 
et le numérique, aux opportuni-
tés offertes aux femmes dans les 
métiers aujourd’hui à dominance 
masculine et aux enjeux RSE d’une 
politique « Egalité, Mixité, Diversité 
et lutte contre les discriminations ».
L’édition 2017 a également 
fait la part belle à l’innovation. 
Les Archives et Bibliothèque 
Départementales des Bouches-du-
Rhône ont hébergé une exposition 
d’objets et de projets innovants 
issus des composantes d’AMU et 

de nombreux stands autour du 
thème « Innovation – objets et 
plateformes technologiques ». En 
parallèle, l’IUT d’Aix-Marseille a 
organisé sur Digne-les-Bains une 
journée « Quand l’innovation ren-
contre les territoires », rythmée 
par des ateliers et tables rondes. 
Toujours autour de l’innovation, la 
SAE a consacré une journée aux 
transitions numériques, sur la thé-
matique « Enjeux et opportunités 
à l’ère du Big data », matérialisée 
par la tenue de six conférences 
à La Coque, Centre d’Innovation 
et de démonstrations numériques 
d’Aix-Marseille French Tech.
La remise des trophées des 36h 
chrono de la création d’entreprise* 
et la cérémonie de clôture de la 
SAE, au sein de l’Hémicycle de 
l’Hôtel de Région et en présence 
d’Yvon Berland, de Jean-Philippe 
Agresti et de Georges Léonetti, 
représentant le Conseil Régional 
PACA, ont ponctué cette édition 
2017 à la programmation riche et 
éclectique.
Evénement territorial désormais 
incontournable, la SAE a une 
nouvelle fois mis en perspective les 
liens qui unissent AMU et les acteurs 
socio-économiques en matière 
d’attractivité, d’innovation, de 
développement économique et 
d’emploi. Rendez-vous en 2018 !

*Palmarès disponible ici : www.XXX.fr
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Mardi 3 octobre, le Comité 
Hygiène, Sécurité et Conditions 
de Travail (CHSCT) d’AMU a 
approuvé à l’unanimité le Plan 
d’amélioration de la qualité de 
vie au travail de l’établissement. 
Issu d’une réflexion collective co-
construite au sein d’un groupe de 
travail paritaire, ce plan ambitieux 
vise à développer le bien-être au 
travail de chacune et chacun, 
ainsi que le dialogue au sein de 
chaque structure interne.
Au-delà de la thématique de 
prévention des risques psycho-
sociaux, l’objectif du Plan d’amé-
lioration de la qualité de vie au 
travail est de permettre à chaque 
personnel de se situer dans son 
collectif de travail, de s’en sentir 
pleinement partie prenante et 
d’en maîtriser le fonctionnement. 
Ainsi, le bien-être au travail est 
conçu comme un vecteur d’équi-
libre entre l’individu et le collectif.
L’ensemble des recommanda-
tions émises par le CATEIS dans 
son rapport d’expertise* ont été 
intégrées dans cette réflexion, et la 
façon d’y répondre identifiée. Afin 
d’optimiser sa visibilité, ce plan se 
structure en quatre axes distincts :

 > Renforcement du système 
de prévention ;

 > Accompagnement des 
évolutions ;

 > Accompagnement 
managérial ;

 > Régulation du travail.

Onze actions prioritaires (voir 
encadré) ont été déterminées 
et seront mises en place dans 
une période triennale à comp-
ter de 2018. Ces actions seront 
évaluées systématiquement, et 
le plan pourra s’enrichir chaque 
année de nouveaux axes de 
développement.

Trois actions phares se distinguent :
1/ L’affirmation d’un modèle 
managérial « responsable ». 
Reflétant la conviction que 
« l’encadrant » (ou « manager ») 
est au centre du sujet du bien-
être au travail, cet engage-
ment se matérialisera par une 
charte définissant des valeurs à 
porter (équité, intégrité, éthique, 
confiance,…), des pratiques à 
adopter (donner du sens au tra-
vail,…) et des postures à mettre 
en œuvre (être exemplaire, être 
juste, être accessible,…). Elle 
se concrétisera également par 
l’obligation, pour toute personne 
assurant des fonctions managé-
riales, de se former, quel que soit 
son statut.

2/ La mise en place progressive 
d’un observatoire social. Destiné 
à doter AMU d’un outil permettant 
d’identifier en amont les services 
rencontrant d’éventuelles difficul-
tés, il regroupera des indicateurs 
actualisés annuellement (absen-
téisme et turn over à l’intérieur 

des structures, par exemple) et les 
résultats d’une enquête déma-
térialisée et anonyme qui sera 
menée tous les deux ans, à partir 
de questionnaires nationaux.

3/ Le développement d’espaces 
d’échanges sur le travail, visant 
à favoriser le dialogue en interne 
par l’expression de tous. Ce 
temps dédié à l’expression d’un 
collectif sera axé sur le travail, 
son organisation et ses conditions 
d’exercice, et ainsi sur l’expres-
sion professionnelle. Ce temps 
d’échange, animé par un tiers 
du service volontaire et formé, 
fera l’objet d’une phase d’expé-
rimentation et sera - à l’instar des 
autres actions - évalué avant sa 
potentielle généralisation.
Grande avancée pour tous 
les personnels d’Aix-Marseille 
Université, ce plan d’envergure 
revisite le cadre de travail, son 
organisation, ses modalités de 
mise en œuvre, tout comme les 
interfaces entre les acteurs. Il s’ins-
crit dans la démarche de « bien-
vivre ensemble » portée depuis 
de nombreuses années par l’éta-
blissement, et rejoint des dispositifs 
comme la Charte pour l’équilibre 
des temps de vie et la Cellule de 
veille socio-professionnelle.

* Le rapport du CATEIS est librement 
consultable sur le site de la DHSE 
après authentification avec les iden-
tifiants ENT

Mise en place du Plan d’amélioration de la 
qualité de vie au travail

DRH
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Intitulés des onze actions prioritaires :

 > Élaboration d’une charte du management 
responsable de l’établissement ;

 > Formation à la prévention des risques 
psychosociaux ;

 > Sensibilisation à la connaissance de 
l’environnement pour l’encadrement 
supérieur (Cadres A+ - enseignants en charges 
de responsabilités) et à la prévention des 
risques professionnels ;

 > Déploiement d’un kit de connaissance 
de l’environnement (cadres et cadres 
intermédiaires) ;

 > Intégration les risques psychosociaux au 
document unique d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP) ;

 > Création d’un observatoire social ;
 > Mise en place des « espaces d’échanges 

sur le travail » (EET) ;
 > Développement d’ateliers d’échanges de 

pratiques managériales ;
 > Formation de Groupes d’analyse de 

pratiques professionnelles (GAPP) ou Ateliers 
de pratiques managériales ;

 > Mise en place des «fab’labs» dédiés à 
la créativité et à l’innovation publique à 
l’université ;

 > Proposition d’une offre coaching 
individuel ou collectif aux cadres et 
cadres intermédiaires et aux équipes qui le 
souhaitent.

Pour en savoir plus : https://drh.univ-amu.fr/
plan-damelioration-qualite-vie-au-travail

23

L a  l e t t r e  d ’ A M U  n ° 5 6



L e  d o s s i e r  >  L a  v i e  d e s  C o n s e i l s  >  A u  c œ u r  d e s  c a m p u s  >  L e s  d i r e c t i o n s  >  M é t i e r s  >  À  l ’ h o n n e u r  > 
L a  v i e  d e s  l a b o s  >  L a  s c i e n c e  p o u r  t o u s  >  I n n o v a t i o n  >  E n s e m b l e  >  P a r o l e s  d ’ e x p e r t s  >  B r è v e s  >

Bourse Pierre et Cyril Grivet 2017 
de l’Académie des Sciences

Julien Morin, post-doctorant au 
Laboratoire de Chimie de l’Environ-
nement à Aix-Marseille Université, est 
lauréat de la bourse Pierre et Cyril 
Grivet de l’Académie des Sciences 
pour l’année 2017. Cette bourse, 
d’une valeur de 30 000 €, délivrée 
tous les deux ans, est destinée à un 
chercheur post-doctoral de moins de 
35 ans en vue de promouvoir des tra-
vaux scientifiques ou techniques por-
tant sur l’interaction entre végétaux 
et atmosphère. 

Julien a rejoint le Laboratoire de 
Chimie de l’Environnement d’AMU 
en 2017, après avoir terminé son 
doctorat en chimie à l’université 
d’Orléans, sur les études cinétiques et 
mécanistiques de réactions élémen-
taires d’intérêt atmosphérique. Cette 
bourse vient récompenser et encou-
rager le travail qu’il mène actuelle-
ment sur le projet HONO-CORN, qui 
a pour objectif d’étudier la réactivité 
du dioxyde d’azote sur les feuilles de 
maïs afin de mieux comprendre et 
quantifier l’acide nitreux provenant 
de cette réactivité.

Julien
Morin
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Élu expert au Comité 
consultatif du Conseil des 
droits de l’Homme des 
Nations Unies

Le Professeur Ludovic Hennebel 
(AMU) a été élu par le Conseil des 
droits de l’Homme des Nations Unies 
pour siéger pour un mandat de trois 
ans au sein du Comité consultatif 
des droits de l’homme. Cet organe 
spécialisé est composé de 18 experts 
internationaux indépendants fournis-
sant des études, des avis et des rap-
ports de recherche au Conseil des 
droits de l’homme des Nations Unies.

Le Professeur Ludovic Hennebel est 
spécialisé en droit international public, 
et plus particulièrement en droit inter-
national des droits de l’homme et jus-
tice internationale. Il est le co-auteur 
avec le Professeur Hélène Tigroudja 
(AMU) du Traité de droit internatio-
nal des droits de l’homme publié aux 
Editions Pedone à Paris en 2016, dont 
la version en anglais paraîtra chez 
Cambridge University Press en 2019. 
Il enseigne le droit international des 
droits de l’homme; l’action et le droit 
humanitaires; la stratégie conten-
tieuse; la théorie de l’argumentation; 
ainsi que la théorie du droit interna-
tional et la philosophie des droits de 

l’homme. 

Professeur de droit, lauréat d’une 
Chaire d’excellence A*Midex en 
2015 en droit international des droits 
de l’homme et droit global, il dirige 
désormais, en tant que Professeur de 
la Faculté de droit et de science poli-
tique d’AMU, l’Institut d’études huma-
nitaires internationales, le Master 
NOHA d’action et droit humanitaires 
et son parcours Erasmus Mundus, ainsi 
que le Diplôme Universitaire Juristes 
internationalistes et humanitaires de 
terrain. Il est membre du CERIC et de 
l’UMR DICE 7318. 

Avant de rejoindre AMU, Ludovic 
Hennebel était Professeur à l’univer-
sité Libre de Bruxelles, chercheur per-
manent au Fonds de la Recherche 
Scientifique et a mené ses recherches 
en tant que « visiting scholar » à l’uni-
versité de Harvard, à l’université de 
New York, et à la Cour interaméri-
caine des droits de l’homme (San 
José, Costa Rica). 

Il a, par ailleurs, créé à AMU un pro-

gramme d’excellence porté par la 
FDSP et A*Midex, offrant l’opportunité 
aux étudiants de Master et aux doc-
torants de pratiquer le droit interna-
tional dans le cadre d’une Clinique 
juridique de droit international des 
droits de l’homme. Cette dernière 
permet à l’université de servir la 
société civile et d’œuvrer à la pro-
tection et la promotion des droits de 
l’homme, des droits des réfugiés, et du 
droit humanitaire, autour de dossiers 
concrets de défense des victimes et 
d’appui aux institutions non gouver-
nementales ou internationales.

Ludovic 
Hennebel
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Le procédé d’osmose inverse (OI) présente une alter-
native vis-à-vis des procédés conventionnels comme 
l’évaporation, l’adsorption ou la précipitation pour 
le traitement de liquides radioactifs. Pour rappel, l’OI 
permet de produire de l’eau potable à partir d’eau 
de mer en arrêtant la totalité des composés de l’eau y 
compris les sels. On dessale deux à trois fois plus d’eau 
de mer qu’on ne produit de pétrole, et c’est ainsi que 
de grandes métropoles comme Barcelone, Londres ou 
Perth produisent leur eau potable.
Cette étude se positionne autour de trois cas de figure : 
(i) dessaler et décontaminer l’eau de mer utilisée pour 
refroidir les réacteurs endommagés de Fukushima-
Daiichi, (ii) produire de l’eau potable à partir de la 
nappe post-accident de Tchernobyl, (iii) ou à partir 
d’une eau présentant une radioactivité naturelle. Les 
membranes d’OI sont composées de matériaux orga-

niques et sont susceptibles de se dégrader sous irradia-
tion par radiolyse. La présence de radioéléments dans 
les effluents à traiter peut modifier les performances ou 
réduire la durée de vie des membranes. 
Les voies de dégradation et les seuils de doses de 
radioactivité cumulée entraînent des pertes de perfor-
mances et des dégradations ont pu être évaluées à 
partir d’un protocole innovant de caractérisation. 
Ce projet de recherche est une collaboration entre 
deux laboratoires (LPSD et LP2C) du Commissariat à 
l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), 
un laboratoire d’Aix-Marseille Université (LM2P2), ainsi 
que deux partenaires industriels, AREVA et EDF.

Treatment of radioactive liquid effluents by reverse osmosis membranes: from lab-scale 
to pilot-scale,
N. Combernoux, L. Schrive, V. Labed, Y. Wyart, E. Carretier, P. Moulin.
Water Research, 2017, 123, 311-320.

CONTACT
Aix-Marseille Université, CNRS, Centrale Marseille, Laboratoire 
de Mécanique Modélisation et Procédés Propres (M2P2 UMR 
7340), Equipe Procédés Membranaires (EPM), Europôle de 
l’Arbois, BP80, Pavillon Laennec, Hall C, 13545 Aix en Provence 
Cedex, France

Traitement d’effluents liquides radioactifs
par osmose inverse

Emilie Carretier Pierre MoulinNicolas Combernoux Yvan Wyart
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Deux différents sys-
tèmes immunitaires 
adaptatifs existent 
dans les deux phyla 
des vertébrés (les ver-
tébrés à mâchoire 
et les cyclostomes). 
Ces deux systèmes 

montrent des similitudes : ils sont en fait portés 
par des systèmes cellulaires homologues, avec 
comme caractéristique une expansion clonale 
permettant d’exprimer un seul récepteur grâce à 
un système d’exclusion allélique. La diversité de 
ces récepteurs est réalisée au niveau somatique 
à l’aide d’un système de recombinaison.
Toutefois, les récepteurs ont une structure diffé-
rente, comme le sont les mécanismes de recom-
binaisons générant leur diversité.
Dans le cas des vertébrés à mâchoire, les récep-
teurs de cellules T et les immunoglobulines ont des 
structures dérivées de domaines immunoglobu-
line, la reconnaissance des antigènes se faisant 
en tant que molécules du non-self, suite à leur 
présentation par les protéines complexe majeur 
d’histocompatibilité. Le système de recombinai-
son impliqué dans la diversification des domaines 
immunoglobuline est dérivé de l’activité recombi-

nase d’un transposon domestiqué.
Dans le cas des cyclostomes, la structure des 
récepteurs est basée sur des domaines LRR 
(« Leucine Rich Repeat ») et le système recombi-
naison est basé sur la conversion génique.
Grâce à nos nouvelles découvertes sur la 
domestication du transposon RAG et avec une 
approche basée sur les concepts de l’évolution, 
nous avons analysé à nouveau les données dis-
ponibles de la littérature, et décrit au travers de 
l’histoire évolutive de ces systèmes, l’un des plus 
beaux exemples de convergence évolutive qui 
soit connu.
Notre travail illustre aussi pourquoi la biologie 
comparative (dans ce cas l’immunologie com-
parative) doit être basée sur des approches repo-
sant sur les concepts de l’évolution biologique et 
non sur des approches gradistes, qui laissent pen-
ser que certaines espèces sont des fossiles vivants. 

Convergent evolution of the adaptive immune response in jawed vertebrates and 
cyclostomes: An evolutionary biology approach based study,
JRM. Poole, J. Paganini, P. Pontarotti.
Developmental and comparative immunology, 2017, 75, 120-126.

CONTACT
Aix-Marseille Université, CNRS, Centrale Marseille, I2M, 
Marseille, France
Pierre Pontarotti, pierre.pontarotti@univ-amu.fr

Evolution convergente des systèmes
immunitaires adaptatifs : une étude basée sur les concepts de 
l’évolution biologique

Pierre
Pontarotti

Jose Ricardo 
Morales Poole
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Au sein des écosystèmes méditerra-
néens, l’eau constitue un des fac-
teurs primordiaux dans le contrôle 
des activités microbiennes qui sup-
portent le recyclage de la matière 
organique dans les sols et les litières. 
Dans les zones côtières, l’exposition 
aux embruns riches en sels diminue 

encore la quantité d’eau disponible pour les 
microorganismes. La spectroscopie des moyens 
infra-rouges a permis i) d’élucider les interactions 
chimiques entre l’eau, le NaCl et la ‘matrice 
litière’ (pour deux espèces végétales représen-
tatives du contexte méditerranéen i.e. Quercus 

ilex et Pinus halepensis) : la cellulose, a été iden-
tifiée comme le polymère végétal en interaction 
avec les ions sodium et chlorure, ii) de produire un 
modèle prédictif discriminant les litières en fonc-
tion de la quantité d’eau disponible. De manière 
intéressante, la signature chimique de l’espèce 
végétale (Q. ilex vs P. halepensis) n’influençait 
pas la quantité d’eau disponible pour les microor-
ganismes dans les litières.

Infra-red spectroscopy reveals chemical interactions driving water availability for 
enzyme activities in litters of typical Mediterranean tree species,
A.M. Farnet-Da Silva, E. Ferré, N. Dupuy, A. de la Boussinière, C. Rébufa.
Soil Biology and Biochemistry, 2017, 114, 72-81

CONTACT
Anne-Marie Farnet-Da Silva (a-m.farnet@univ-amu.
fr), Elisée Ferré (e.ferre@univ-amu.fr), Nathalie Dupuy 
(nathalie.dupuy@univ-amu.fr), Auriane de la Boussi-
nière, Catherine Rébufa (c.rebufa@univ-amu.fr). 
Institut Méditerranéen de Biodiversité et d’Ecologie ma-
rine et continentale, UMR 7263, Aix-Marseille Université, 
CNRS, IRD, Université Avignon, Service 421, Faculté des 
Sciences, site Saint-Jérôme, 13397, Marseille, Cedex 20

Quantifier l’eau disponible pour les
microorganismes dans les litières avec la spectroscopie Infra-Rouge 

Anne-Marie 
Farnet-Da Silva

Elisée
Ferré

Auriane
de la Boussinière

Nathalie
Dupuy

Catherine
Rébufa
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Des polymères syn-
thétiques à séquence 
contrôlée ont récemment 
été conçus par l’équipe 
du Dr Jean-François Lutz 
(Institut Charles Sadron, 
Strasbourg) pour stocker 

de l’information à l’échelle moléculaire. Pour faciliter 
la lecture de l’information, réalisée par spectrométrie 
de masse en tandem (MS/MS) à l’Institut de Chimie 
Radicalaire à Marseille, la structure de ces polymères 
a été optimisée. Deux types de monomères, représen-
tant le 0 et le 1 du code ASCII, ont été assemblés. Toutes 
les 8 unités, un séparateur moléculaire contenant une 
liaison alkoxyamine fragile a été introduit. Une première 
étape d’activation permet de briser sélectivement les 

liaisons fragiles, libérant ainsi les octets. Chaque octet 
est alors soumis à une seconde étape d’activation 
pour déterminer l’ordre d’enchaînement des 8 unités 
0/1 qui codent une lettre en mode ASCII. La lecture du 
mot «Sequence» (64 unités) a permis d’établir un record 
du monde de séquençage MS/MS, limité jusqu’alors à 
une vingtaine d’unités.

Mass spectrometry sequencing of long digital polymers facilitated by programmed inter-
byte fragmentation,
Abdelaziz Al Ouahabi, Jean-Arthur Amalian, Laurence Charles, Jean-François Lutz.
Nature Communications 2017, 8, 967.

CONTACT
Laurence Charles - Institut de Chimie Radicalaire, UMR 7273 - 
laurence.charles@univ-amu.fr

Lecture de données stockées 
dans des macromolécules synthétiques

Laurence Charles Jean-Arthur Amalian

Les scientifiques du laboratoire international 
associé MINOS regroupant le LP3 (AMU/CNRS) et 
l’IESL-FORTH (Grèce) ont démontré pour la pre-
mière fois que les lasers ultra-rapides peuvent être 
utilisés pour manipuler structurellement le silicium 
dans son volume. Depuis la fin des années 90, 
les impulsions lasers femtosecondes sont utilisées 
pour écrire des fonctionnalités avancées dans 
les matériaux qui sont transparents dans le visible 

comme les verres ou les polymères. Cependant, 
l’écriture laser restait jusqu’à présent impossible à 
l’intérieur du silicium. Dans une nouvelle étude, les 
chercheurs d’AMU font s’effondrer des impulsions 
infrarouges au centre de sphères de silicium pour 
atteindre un confinement extrême de l’énergie 
laser. Sous ces conditions, la modification perma-
nente de l’indice optique du silicium a été démon-
trée, ouvrant ainsi la voie à une méthode pour la 
fabrication de dispositifs 3D dans le domaine de 
la photonique sur silicium.

Crossing the threshold of ultrafast laser writing in bulk silicon,
M. Chanal, V.Y. Fedorov, M. Chambonneau, R. Clady, S. Tzortzakis, D. Grojo.
Nature Communications, 2017, 8, 773.

CONTACT
David Grojo, LP3, david.grojo@univ-amu.fr

Et maintenant le laser façonne en 3d 
l’intérieur du silicium

Margaux Chanal Maxime Chambonneau Raphaël Clady David Grojo
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L’étude des impacts de l’intensifica-
tion de la pression anthropique sur 
l’environnement et du changement 
climatique sur l’évolution des écosys-
tèmes est aujourd’hui une nécessité, 
tant d’un point de vue scientifique 
que politique. Particulièrement expo-
sées aux effets des modifications 
environnementales induites par le 
changement global, combinant 
les modifications climatiques à une 
échelle planétaire et les impacts 
locaux des activités humaines, les 
zones côtières sont de précieux 
témoins de cette mutation.

La compréhension de l’état, du fonc-
tionnement et de la sensibilité aux 
pressions climatiques et anthropiques 
de ces zones côtières représente 
une clé pour envisager une ges-
tion globale de ces écosystèmes. A 
Marseille, les équipes de l’OSU Institut 
Pythéas (AMU/CNRS/IRD) au sein de 
l’Institut Méditerranéen d’Océanolo-
gie (MIO), de l’Institut Méditerranéen 
de Biodiversité et d’Ecologie marine 
et continentale (IMBE) et du Centre 
de Recherche et d’Enseignement 
de Géosciences de l’Environnement 
(CEREGE) sont en première ligne 
dans cette démarche, fortement 
impliquées dans l’observation et 
l’étude du littoral local.
L’OSU Institut Pythéas réalise ainsi des 
opérations quotidiennes en mer, le 

long du littoral marseillais et alentours 
(entre le Cap Couronne et le Bec de 
l’Aigle), dans le cadre de ses missions 
de recherche, d’enseignement et 
d’observation. Afin de remplacer le 
vieillissant Armandia, navire en acti-
vité depuis près de 60 ans, et d’ef-
fectuer ces sorties en mer de façon 
optimale, l’OSU Pythéas s’est doté 
d’un nouveau bateau spécifique-
ment dédié aux études côtières : 
l’Astroides. 

Conçu en Bretagne sur la base des 
préconisations des équipes de cher-
cheurs marseillais et inauguré le 23 
octobre dernier à Institut national 
de plongée professionnelle sur le 
port de la Pointe rouge à Marseille, 
l’Astroides est un navire en alumi-
nium de 9 mètres de long, équipé de 
deux moteurs hors-bord de 150 CV. 
Il sera essentiellement utilisé comme 
support de plongée en bouteille et 
pour réaliser des prélèvements d’eau 
(bouteille hydrologique type Niskin) 
et d’organismes (type filet à planc-
ton). Il permettra également d’assu-
rer l’installation, la récupération et la 
maintenance d’équipements scien-
tifiques installés à demeure sur des 
supports en mer (capteurs hydro-
logiques sur la bouée SOLEMIO au 
large du Frioul, capteurs bio-optiques 
sur la balise SUNMEX du récif artificiel 
du Prado).

Sa capacité d’accueil lui permettra 
d’embarquer un équipage formé 
de six scientifiques et d’un pilote. 
L’Astroides constituera également un 
support précieux à des formations et 
sorties d’enseignement. Il complète 
la flottille de l’Institut Pythéas, déjà 
pourvu d’un semi-rigide et de l’Ante-
don II, navire de 16 mètres, moyen 
national également géré par l’Institut 
national des sciences de l’univers du 
CNRS. L’Astroides est opéré comme 
un équipement commun, acces-
sible prioritairement et sur dossier aux 
équipes de l’OSU Institut Pythéas, 
mais également à des partenaires 
extérieurs.

L’Astroides a été baptisé en écho à 
la dimension « spatiale » des activités 
de l’OSU Pythéas (Ast(é)roïdes), et en 
référence à l’Astroides calycularis, 
espèce de scléractiniaires (coraux 
durs) présente normalement au sud 
de la Méditerranée (vers Gibraltar), 
dont l’évolution de la distribution 
constitue un indicateur du réchauf-
fement des eaux. Sur le littoral mar-
seillais, le suivi de la biodiversité, les 
pollutions anthropiques et l’évolution 
des herbiers de posidonie constituent 
les principaux objets d’études sous-
marines autour du réchauffement 
climatique.
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L’Astroides, un navire en vogue
pour l’OSU Institut Pythéas



31

L a  l e t t r e  d ’ A M U  n ° 5 6

« L’Astroides a été inauguré le 23 octobre dernier en présence de Bruno Hamelin, directeur de l’OSU Institut Pytheas, 
Pascale Delecluse, directrice de l’Institut national des sciences de l’Univers du CNRS, Stéphanie Thiebault, directrice 
de l’Institut écologie et environnement du CNRS, Pierre Chiappetta, Vice-président Recherche d’Aix-Marseille 
Université et Renaud Fichez, directeur adjoint de l’Institut Méditerranéen d’Océanologie représentant l’IRD ». 
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Au cours de la traditionnelle 
soirée académique du jeudi 
7 décembre, les diplômes et 
insignes de chevaliers, offi-
ciers et commandeurs de 
l’Ordre National des Palmes 
Académiques ont été remis, ainsi 
que les médailles de l’université.

Les Palmes académiques consti-
tuent une décoration française 
qui vient honorer des membres 
éminents de l’université. Il s’agit 

de la plus ancienne des distinc-
tions décernées uniquement à 
titre civil sous couvert du recteur 
de l’académie.

En dehors de l’université, elles 
peuvent également distinguer 
les personnes qui rendent des 
services importants au titre de 
l’une des activités de l’éduca-
tion nationale et les personnali-
tés éminentes qui apportent une 
contribution exceptionnelle à 

l’enrichissement du patrimoine 
culturel. L’ordre des palmes aca-
démiques comprend les trois 
grades suivants : commandeur, 
officier, chevalier.

Cette année, ce sont 33 cheva-
liers qui ont été décorés, 9 offi-
ciers et 3 commandeurs. Trois 
médailles de l’université ont éga-
lement été attribuées.

Soirée académique : 
remise des palmes académiques et médailles de 
l’université 2017
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Chevaliers :
Madame Michèle BOI, 
Madame Catherine BINOT,
Monsieur le Professeur Patrice BONNET,
Monsieur le Professeur Jean-Paul BORG,
Monsieur le Professeur Alexis BUGADA,
Madame le Docteur Valérie CAMPILLO,
Monsieur Jean-Marie CAZAL, 
Monsieur Maxime DEFOUS,
Madame Carole FANCHON, 
Madame Valérie GALEON, 
Monsieur le Professeur Jean-Marc GAY,
Monsieur le Docteur Didier GIGMES,
Madame Brigitte GUYON LE BOUFFY, 
Madame le Docteur Sophie LAMOUROUX, 
Madame Monette LASCO,
Madame Isabelle LECLERCQ, 
Madame le Docteur Nolwenn LECUYER, 
Madame Katia LEONI,
Madame le Professeur Elisabeth MALAMUT,
Monsieur Jean-Paul MARIOTTI, 
Monsieur le Professeur Benoît MARROT,
Madame Odile MOLLARD, 
Madame Marie-Pascale MORA, 
Monsieur le Professeur Claude PEREZ, 
Madame Maria PEREZ, 
Monsieur Bernard PESTEL,
Madame Catherine ROBERT-AUBERT, 
Monsieur le Professeur Pierre SANTONI,

Monsieur le Professeur Mossadek TALBY,
Madame le Docteur Catherine TEISSIER, 
Monsieur le Professeur Philippe TURC,
Madame Françoise VALETTE.

Officiers :
Madame le Docteur Christelle CARETTE-REYNARD,
Madame le Professeur Maryline CRIVELLO,
Madame Cynthia JULIEN, 
Madame Joëlle KATCHADOURIAN,
Madame Christiane SCHMITT,
Monsieur Jacques SAUREL,
Monsieur Basile SIRCOGLOU,
Madame Myriam TORRE, 
Monsieur le Professeur Patrick VIGLIANO.

Commandeurs :
Monsieur le Professeur Pierre CHIAPPETTA,
Monsieur le Professeur Bernard COUPET,
Monsieur le Docteur Alain GIROD.

Médaillés de l’université :
Monsieur le Recteur Jacques PANTALONI,
Madame Roseline LALGRANGE,
Monsieur le Docteur Gérard SOULA.
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Quel état des 
lieux dressez-vous 
sur l’utilisation du 
smartphone et des 
réseaux sociaux ?

Le smartphone est aujourd’hui omni-
présent dans nos vies : 58% des fran-
çais déclarent avoir leur téléphone 
avec eux 24 heures sur 24, il arrive à 
41% d’entre eux de le consulter au 
milieu de la nuit, et 7% vont même 
jusqu’à y répondre depuis leur lit. 
Pour ce qui est des réseaux sociaux, 
les consulter est le premier geste du 
matin pour 48% des 18-34 ans.
Le paradoxe des réseaux sociaux, 
c’est qu’ils sont supposés apporter 
divertissement et satisfaction, mais 
plus les gens sont actifs sur Facebook 
ou Instagram, par exemple, plus leur 
humeur est négative après y être allés.
Plus grave : un lien a été fait entre 
ces usages et des symptômes 
de dépression, auxquels les 
préadolescents et adolescents 
semblent particulièrement sensibles.

Quels sont les 
principaux risques 
découlant d’une 
utilisation trop 
importante ? 
Ils sont de plusieurs types. Tout 
d’abord les réseaux sociaux sont 
devenus des espaces de com-
paraison sociale, où chacun met 
en avant les expériences enrichis-
santes et divertissantes de sa vie, 
notamment avec des photos. On 
peut alors être enclin à penser 
que les autres ont une vie plus 
intéressante que la nôtre, ce qui 

QUESTIONS 
à Marie-Pierre
Fourquet-Courbet 
et Didier Courbet
Professeure des Universités en 
Sciences de la Communication 
à Aix-Marseille Université, 
Chercheure à l’IRSIC.
Professeur des Universités et 
Chercheur en Sciences de la 
Communication à Aix-Marseille 
Université, Directeur Adjoint de 
l’IRSIC (Institut de Recherche en 
Sciences de l’Information et de 
la Communication EA 4262).

Les risques psychologiques liés 
à l’utilisation des smartphones 
et réseaux sociaux
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peut être une cause d’anxiété. 
Il y a aussi la crainte de « louper 
quelque chose » qui pourrait 
s’y passer, ce que les anglais 
appellent FOMO (Fear of mis-
sing out), et qui pousse à rester 
connecté en permanence. La 
FOMO, quand elle est élevée, est 
également associée à des symp-
tômes dépressifs. 
Mais les effets négatifs ne se font 
pas ressentir uniquement chez 
les utilisateurs « intensifs ». Chez 
un utilisateur « moyen », une 
culpabilité d’avoir perdu son 
temps peut être ressentie après 
être resté connecté longtemps 
aux réseaux sociaux. Souvent, 
ce comportement est dû à une 
erreur de prévision affective : la 
personne espère se sentir bien 
après être allée sur les réseaux 
sociaux, alors que, souvent, 
l’inverse se produit.
On peut lister d’autres troubles 
liés au smartphone : la 

nomophobie par exemple, de 
l’anglais « no-mobile phobia », 
est la crainte de ne pas avoir son 
smartphone en état de marche 
avec soi. Plus de la moitié 
des gens déclarent devenir 
anxieux quand ils perdent leur 
téléphone, doivent l’éteindre, 
ou sont dans l’incapacité de 
l’utiliser. Une utilisation excessive 
du smartphone peut aussi, 
dans certains cas, engendrer 
des hallucinations sonores, par 
exemple des sonneries fantômes 
en provenance du téléphone.

Comment réguler ses 
pratiques ? 
L’apparition de ces probléma-
tiques est trop récente pour être 
explicitement répertoriées parmi 
les troubles psychologiques, mais 
il est malgré tout possible de 
réguler ses conduites pour ne pas 
tomber dans le piège de l’addic-

tion et des anxiétés générées par 
les smartphones et les réseaux 
sociaux. 
L’usage excessif de la 
communication numérique 
venant souvent combler des 
besoins existentiels, narcissiques 
ou sociaux non satisfaits dans 
la vie réelle, on peut présumer 
qu’avoir une vie sociale plus 
riche serait un bon début pour 
parvenir à mettre des distances 
raisonnables entre soi et son 
smartphone.

. Fourquet-Courbet M.P. Courbet D., 2017, 
« Anxiété, dépression et addiction liées 
à la communication numérique. Quand 
Internet, smartphone et réseaux sociaux 
font un malheur », Revue Française pour 
les SIC (RFSIC), N°11, Dossier Emergences : 
Les affects numériques http://rfsic.revues.
org/2910 DOI : 10.4000/rfsic.2910
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Le 27 novembre, Aix-Marseille Université (AMU) et 
l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de 
Marseille (ENSA-M), respectivement représentées 
par Yvon Berland et Jean-Marc Zuretti, ont signé une 
convention de coopération. Elle se matérialisera 
par le développement de projets autour de six 

thématiques clés – formation, recherche, vie 
étudiante, insertion professionnelle, relations 
internationales et fonctions supports – à destination 
des étudiants, des doctorants, des personnels, 
enseignants et enseignants-chercheurs, des 
partenaires institutionnels et du grand public.

Marie Baduel, Présidente du CA de l’ENSA-M, Jean-Marc Zuretti, Directeur de l’ENSA-M,
Yvon Berland, Président d’AMU et Marie Masclet de Barbarin, Vice-présidente du CA d’AMU

AMU et l’ENSA-M fondent leur coopération
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La fondation A*Midex organisait au Pharo, le 
23 novembre dernier, une journée thématique 
« Pourquoi et comment pratiquer l’interdisciplina-
rité ? ». Ce rendez-vous des Rencontres d’A*Midex, 
intitulées « Faire et dire la science autrement », a 
présenté un bilan des projets soutenus, identifié les 
enjeux, les limites et les perspectives des pratiques 
interdisciplinaires et présenté la collection audio-
visuelle de valorisation scientifique « Expérimenter 
l’avenir ».

Impliquant les responsables des pôles de recherche 
interdisciplinaires et intersectoriels (PR2I), l’IMéRA et 
la Mission Interdisciplinarité du CNRS, cette journée 
ouverte par le Président Yvon Berland a permis de 
renforcer les échanges au sein de la communauté 
scientifique du site, illustrés par les ateliers théma-
tiques. Près de 140 personnes étaient présentes : 
un succès pour ce troisième volet des Rencontres 
d’A*Midex !

L’initiative d’excellence du site d’Aix-Marseille met 
à l’honneur l’interdisciplinarité

Agnès Kammoun, chargée de projet Transfert, Maryline Crivello, Directrice exécutive d’A*Midex 
et Lisa Passavant-Guion, chargée de projet Recherche
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En partenariat avec le Théâtre national de La 
Criée et pour la deuxième année consécutive, 
Aix-Marseille Université a convié ses étudiants le 
23 novembre à venir danser une bonne partie 
de la nuit sur le son de Azuleski DJ Set Solo, Baja 

Frequencia DJ Set et Goodjiu DJ set Solo. 
Evénement festif et fédérateur du « bien vivre 
ensemble », le grand bal étudiant s’intègre à une 
programmation culturelle annuelle variée.

Grand Bal étudiant à la Criée

Les lauréats entourés du Président Yvon Berland et de la marraine de promotion Dr Mareva Guéneron

Le 2 décembre, 305 étudiants ont reçu leur 
diplôme d’ingénieur lors d’une cérémonie orga-
nisée au Palais du Pharo, en présence d’Yvon 
Berland, Président d’Aix-Marseille Université, de 
Bernard Beignier, Recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, et de l’équipe de direction de Polytech 
Marseille.

Parmi ces diplômés, 9 étudiants ont reçu le prix 
« Élèves Distingués » pour récompenser une acti-

vité remarquable menée durant leur cursus à 
Polytech. 16 étudiants ont reçu le Prix du Jury, 
venant récompenser des résultats académiques 
d’excellence.

Le Dr Mareva Guéneron, Directeur général de 
Sartorius Stedim FMT SAS et Directeur R&D du 
PMO Sartorius, est la marraine de cette promo-
tion 2017.

Félicitations aux ingénieurs Polytech Marseille 2017 !
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Le 7 décembre, la traditionnelle cérémonie 
annuelle des personnels retraités de l’année était 
organisée par le Service commun d’action sociale 
et culturelle (SCASC) au Pharo. Conviés par le 
Président Yvon Berland, les néo-retraités sont venus 
en nombre, parfois accompagnés de proches. 

Une allocution de la Vice-présidente du CA d’AMU 
en leur honneur a été ponctuée par une remise 
de chèques-cadeaux et un buffet, autour duquel 
retraités, personnels de la DRH, du SCASC et 
anciens collègues ont pu échanger amicalement. 

Cérémonie des personnels retraités

Marie Masclet de Barbarin, Vice-présidente du CA d’AMU, et Yannick Luciani, Directrice du
SCASC, honorent la trentaine de personnels retraités réunis à la salle du Conseil

La bibliothèque de l’Alcazar a accueilli le 30 novembre 
dernier, la cinquième édition de Treize Minutes Marseille. 
Rassemblant chacune 300 personnes à guichet fermé 
depuis 2013, restransmises en direct et suivies de plus de 
20 000 visionnages sur internet, ces mini-conférences 
pluridisciplinaires abordent de nombreux sujets, allant 
des sciences humaines et sociales aux sciences expé-
rimentales. Organisée en deux sessions, Treize Minutes 
Marseille a réuni cette année six orateurs issus de labo-
ratoires d’AMU et du CNRS, qui ont présenté à un public 

de non-initiés un thème qui leur est cher, tel que « Jeux 
de mains, langues de babouins », « Bonnes vibrations de 
l’Univers obscur » ou « Faut-il vraiment tout tracer ? », en 
13 minutes chrono ! Conquis, les spectateurs ont ensuite 
laissé leur curiosité s’exprimer à l’occasion des tradition-
nelles questions-réponses concluant la manifestation.

Pour visionner les conférences de Treize Minutes Marseille, 
rendez-vous sur https://treize.lif.univ-mrs.fr/

Treize Minutes Marseille, bouillon de culture express

Eric Chassande-Mottin présente son exposé sur les Bonnes vibrations de l’Univers obscur @
Hé
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Le 30 novembre, le premier rendez-vous du Grand 
forum santé s’est tenu en faculté de médecine sur 
le thème « On veut bien manger ». L’expertise de 
l’unité de recherche NORT (Nutrition, Obésité et 
Risque Thrombotique – UMR Inserm 1062 / INRA 1060 
/ AMU) était la base scientifique de ce forum.
Lieu d’échanges faisant converger le monde 
médical, les médias et le grand public, le forum a 
proposé des rencontres, des débats, une remise 
de trophées, des animations et activités pratiques 
avec pour objectif de mieux connaître notre 
assiette pour mieux mesurer les impacts sur notre 
santé.
Au programme, trois temps forts se sont déroulés 
en présence de nombreuses personnalités et de 
professeurs de médecine :
• Le Village Santé : ateliers cuisine, présence 
de cinq grands chefs, de médecins spécialistes, 
dégustation, bar à eaux, vente de paniers santé à 
cinq euros par des producteurs locaux,
• La cérémonie de remise des Trophées de la Santé 
mettant à l’honneur et récompensant chercheurs, 

médecins, bénévoles, journalistes, associations ou 
entrepreneurs,
• La Grande Conférence « On veut bien manger : 
arrêtons de nous faire cuisiner ! » animée par 
le docteur Gérald Kierzek et Philippe Schmit, 
directeur de la rédaction de La Provence. En guest 
star, le docteur Laurent Chevallier, nutritionniste et 
auteur de nombreux ouvrages sur l’alimentation 
et les façons de se nourrir plus sainement ; le 
professeur en nutrition Antoine Avignon ainsi que 
Nicole Darmon, directrice de recherches à l’INRA 
et Lionel Levy, Chef étoilé, restaurant L’ALCYONE, 
Intercontinental Marseille complètaient le plateau.

Partenaires 
Institut Paoli-Calmettes, Assistance Publique des 
Hôpitaux de Marseille, Conseil Départemental des 
Bouches-du-Rhône, Bouches-du-Rhône Tourisme, 
Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône, 
CPCAM13, ville de Marseille, Société des Eaux de 
Marseille, France Bleu et France3.

Et si on mangeait mieux ? Grand forum santé
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La Fondation d’Entreprise Crédit Agricole Alpes 
Provence apporte son soutien financier à l’IAE 
d’Aix-Marseille Université à hauteur de cent 
soixante-cinq mille euros pour la création et l’amé-
nagement intérieur de son nouvel espace d’ac-
cueil des étudiants, des personnels enseignants et 
des entreprises partenaires. Cet accord signé le 

1er décembre comprend les travaux de construc-
tion et d’agencement, l’acquisition du mobilier et 
des équipements. Répondant aux exigences et 
standards internationaux, ce nouvel espace coo-
pératif et convivial, sera un lieu de vie esthétique, 
favorable aux rencontres entre les communautés 
d’usagers. 

La cérémonie officielle des 20 ans de la Maison 
Méditerranéenne des Sciences de l’Homme 
(MMSH) s’est tenue le 5 décembre, dans ses locaux 
aixois, en présence d’Yvon Berland, Président 
d’Aix-Marseille université, d’Hamida Demirdache, 
directrice adjointe scientifique de l’institut des 
sciences humaines et sociales, représentant le 
CNRS, de Sophie Bouffier directrice de la compo-
sante MMSH, et de Brigitte Marin directrice de la 

MMSH USR 3125 AMU/CNRS. Cette soirée fut l’oc-
casion de présenter un ouvrage sur l’architecture 
des MSH, les sciences humaines dans leurs maisons 
(Éditions Parenthèses, décembre 2017), consacré 
à l’architecture des MSH via leurs usages et usa-
gers, et une exposition itinérante consacrée à 
l’architecture de la Maison méditerranéenne des 
sciences de l’Homme, l’une des 23 « maisons » du 
réseau national des MSH.

L’IAE et La fondation Crédit Agricole partenaires 

La MMSH fête ses 20 ans

A la tribune de g. à d. : Hamida Demirdache, Directrice adjointe scientifique de l’Institut 
national des Sciences Humaines et Sociales du CNRS, DAS Réseau MSH-IEA, Yvon
Berland, président d’AMU, Sophie Bouffier et Brigitte Marin, directrices respectivement 
de la MMSH département d’AMU et de la MMSH USR3125. 
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DROIT SOCIAL

La qualité de travailleur handicapé 
Contribution à l’étude de l’accès 
à l’emploi des personnes en 
situation de handicap
Aude Roccasalva-Serrano

Les personnes en situation de handicap sont longtemps res-
tées exclues du monde du travail en raison de nombreux 
préjugés sur leur capacité à occuper un emploi. Afin de 
répondre à leurs difficultés d’insertion professionnelle, le légis-
lateur a mis en place une procédure administrative spécifique 
leur permettant de bénéficier d’une reconnaissance de leur 
qualité de travailleur handicapé : la RQTH. Cette reconnais-
sance permet d’attester de leur capacité de travail et ainsi 
d’entrer dans la liste des bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
de travailleurs handicapés imposée aux entreprises privées et 
publiques occupant vingt salariés et plus. 

Si l’on ne peut que saluer les progrès accomplis en faveur 
de l’emploi des personnes en situation de handicap, on 
peut en revanche s’interroger sur la pertinence et l’effica-
cité des mesures mises en œuvre. Les chiffres du chômage 
témoignent, en effet, de leurs difficultés persistantes en 
matière d’insertion professionnelle.
ISBN : 978-2-7314-1080
PUAM – 466 p. – 34 €

REVUE

Annuaire européen d’administration 
publique n° 39 - Année 2016 
La dématérialisation des procédures 
administratives et autres téléprocédures 

A la révision générale des politiques publiques (RGPP) a suc-
cédé, en France, ces dernières années, la modernisation de 
l’action publique (MAP) comme mode général de réforme 
de l’Etat, des collectivités territoriales et, plus généralement, 
de l’administration. La modernisation de l’action publique 
emprunte diverses directions, qui visent à une amélioration 
structurelle des politiques publiques comme à une réduction 
des dépenses publiques, sous l’influence du droit de l’Union 
européenne.
ISBN : 978-2-7314-1083-9
PUAM – 402 p. – 50 €

INNOVATION ET BREVETS

Propriété intellectuelle et 
liberté contractuelle
sous la direction de Franck 
Violet et Nicolas Bronzo

Propriété intellectuelle et liberté contractuelle 
véhiculent bien souvent des valeurs opposées qui sont pour-
tant des ensembles sécants lesquels méritent d’être observés 
dans leurs relations. Spécialement, en des temps où l’on s’in-
génie à chahuter la propriété intellectuelle notamment dans 
les secteurs de haute technologie, le contrat, lui-même petit à 
petit redessiné depuis quelques années, est souvent employé 
comme une arme privilégiée pour entamer ce droit d’excep-
tion. Que l’on s’arrête sur la marque, le brevet ou encore sur le 
dessin ou le modèle, force est de constater que la technique 
contractuelle est souvent utilisée pour aménager ce droit, 
voire, plus encore, pour le remettre en cause. 
ISBN : 978-2-7314-1067-9
PUAM – 156 p. – 12 €

MANAGEMENT

À la recherche du 
management territorial
Construire les territoires entre idéologie, 
paradoxe et management
Solange Hernandez 

Le management territorial est abordé 
ici sous un angle résolument original. L’approche pra-
tique offrant des solutions concrètes aux praticiens s’enri-
chit d’une réflexion inédite sur les idéologies territoriales. 
S’appuyant sur de nombreuses références bibliogra-
phiques et plusieurs études de terrain, l’auteure ouvre 
des voies de réflexion et détaille des moyens d’action 
concrets pour les acteurs de terrain, les étudiants et les 
universitaires.
ISBN : 979-10-320-0133-2
PUP – 166 p. – 16 x 14 cm – 15 €

Publications des presses universitaires
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ÉTUDES DE LITTÉRATURE COMPARÉE

Enfances italiennes
Représentations et poétiques de 
l’enfance du XIXe au XXIe siècle
Yannick Gouchan, dir.

Enfances italiennes est le numéro 21 
de la revue Italies. Le volume collectif 
est consacré aux représentations de 

l’enfant et de l’enfance, du XIXe  siècle au XXIe  siècle, 
dans la littérature, la bande dessinée et le cinéma. La 
première partie porte sur la représentation de l’enfance 
dans la prose narrative et le théâtre ; la deuxième est 
consacrée au rapport entre l’enfant et le poète ; la troi-
sième traite des enfances à l’image.
Italies n° 21 
ISBN : 979-10-320-0142-4
PUP – 544 p. – 14,8 x 21 cm – 20 €

GÉOGRAPHIE CULTURELLE

Le patrimoine au Cambodge
Anciens rites, nouveaux usages 
et enjeux d’appropriation
Marie Aberdam, Téphanie Sieng, dir.

L’histoire contemporaine du 
Cambodge est segmentée de 

mémoires concurrentes qui empêchent la formalisation 
d’un consensus autour de ce qui mérite d’être conservé 
pour les jeunes générations. Ce numéro entend rendre 
compte des pratiques et usages du patrimoine contem-
porain par les Cambodgiens qui, dans ce contexte, 
revendiquent des formes d’appropriation différentiées 
de leurs identités. Il s’agit de s’interroger sur les rituels qui 
restituent la relation au passé pour résoudre les enjeux 
du présent. 
Moussons n° 30 
ISBN : 979-10-320-0140-0
PUP – 254 p. – 16 x 24 cm – 15 €

Calendrier des vœux du 
Président aux personnels

Lundi 8 janvier à 13h30
Site Pharo : Amphithéâtre Gastaut 
+ galette des Rois en salle des voûtes

Jeudi 11 janvier à 13h30
Site Saint-Jérôme : Salle de conférence - Polytech 
+ galette des Rois en salle des Actes

Vendredi 12 janvier à 13h30
Site Saint-Charles : Amphithéâtre Sciences Naturelles 
+ galette des Rois à l'Espace Pouillon

Lundi 15 janvier à 13h30
Site Aix-en-Provence - ALLSH : Amphithéâtre Guyon 
+ en attente de confirmation de salle pour la galette des Rois

Mercredi 17 janvier à 13h30
Site Luminy - FSS : Amphithéâtre Paillard 
+ galette des Rois à la caféteria 

Vendredi 19 janvier à 13h30
Site Timone - faculté de médecine : Auditorium Toga 
+ galette des Rois dans le Grand Hall

BLOC NOTES



Meilleurs vœux !


